
Club Arverne de Plongée- Assemblée Générale du 22 juin 2024 
 

L’assemblée générale du CAP s’est déroulée le samedi 22 juin 2024 dans le local du 
club, rue Beau de Rochas à Beaumont de 10h à 12h. 
 55 adhérents étaient présents et 31 pouvoirs ont été validés. 
 
Le président, Fabien Fayard, présente le rapport moral et le rapport d’activité du club 
pour la saison 2023-2024.  Pascale Audry, trésorière du club présente le rapport 
financier. 
 
Le rapport Moral :  
- Cette saison a été une saison riche en évènements pour le club avec une forte 
croissance du nombre de licence, une forte implication des bénévoles dans les 
formations, la gestion du club, dans la participation à différentes manifestations 
sportives et dans l’organisation de sorties aussi bien dans les lacs d’Auvergne qu’en 
mer. Il évoque la disparition d’un ancien du club Michel Desgrange qui a été une 
figure de notre club. 
  
- Le club a développé des activités subaquatiques, aussi bien autour des 5 bassins 
où il est présent que dans les sorties en milieu naturel, lacs et mer. Il est affilié à la 
FFESSM, membre du CODEP, de la commission technique départementale, de la 
commission biologie, de la commission archéo. Il a un fort ancrage local avec la 
participation à différentes manifestations comme les forums sportifs organisés par les 
instances municipales. Il apporte son soutien technique aux compétitions de l’UNSS. 
Le Conseil d’Administration se réunit chaque mois et tient chaque fin de saison une 
Assemblée Générale. 
Il compte 324 adhérents à ce jour dont 308 licenciés FFESSM, malgré la 
fermeture jusqu’à la fin du mois d’avril de l’une de ses bases, la piscine de 
Chamalières. 
 
Mise au vote de ce rapport moral : adopté à l’unanimité des présents et 
représentés. 
 
Rapport d’activités :  
- Bilan des diplômes délivrés par le club : 38 N1, 11 N2, 3 N3, 1N4 d’autres N4 
attendus en septembre. 
Initiateurs : sur 18 candidats à l’examen Codep 2024 (organisation de cet examen 
par le CAP), 8 sont adhérents CAP. 
- Formation encadrants : le CAP participe à 30% aux frais engagés à hauteur de 
2500€. 
- Les piscines :  
a) Billom : 30 à 35 participants. Guillaume David devrait reprendre l’organisation du 
bassin après le départ de Y. Quet.  
b) Chamalières : réouverture fin avril 2024 et reprise des entraînements : les 
créneaux fit-palm, apnée, nage et scaphandre sont reportés à l’identique à la 
prochaine saison. 
c) Coubertin :  créneaux reportés lors de la prochaine saison, demande d’une ligne 
supplémentaire le mercredi. 



d) Cournon : problème récurrent du nombre de lignes attribuées, 2 seulement ce qui 
rend les entraînements difficiles : négociation pour 3 lignes la prochaine saison. Cela 
devrait être possible. 
e) Riom : nouveau bassin, fréquentation importante, développement de la section 
handi-plongeur : équipement de la piscine bien adapté. Cette section devrait se 
développer.  
d) Les fosses : un nombre important de fosses a été organisé (17 fosses plongées). 
7 fosses apnée organisées par D. Gérard. Fosse Montluçon organisée par R. 
Mordon, 3 créneaux dans cette fosse sont déjà réservés pour la prochaine saison.  
- Les baptêmes : un nombre très important (quasiment à chaque séance à Coubertin) 
a été réalisé. Noël à Riom 60 baptêmes, école Saint-Alyre : 30 baptêmes. 
Téléthon : 20 baptêmes. 
- Fit-palm : Coubertin puis Chamalières, 10 nageurs chaque semaine. 
- Handi-plongée : piscine de Riom spécialement aménagée : vestiaires, rampe 
d’accès pour l’accueil des handi-plongeurs, partenariat avec « Le Trait d’Union ». 2 
baptêmes sont prévus en juillet et formation d’encadrants handi  assurée par A. 
Garcia) 
-  Les Sorties : 7 sorties club : 1-Sortie Fréjus : juillet 2023 organisée par Edi Tanfara. 
2-Sortie Estartit : fin aout 2023 organisée par Edi Tanfara. 3- Sortie Marseille : fin 
septembre organisée par Julien Debouit. 4- Sortie Safaga : novembre 2023 
organisée par Roger Meyer. 5- Sortie St Mandrier : en avril organisée par Joël Léa. 
6-Sortie Estartit : début mai organisée par Roland Mourdon.7 -Sortie Agay : début 
juin par Alain Agay. Plusieurs de ces sorties ont été diplômantes. Les encadrants du 
CAP ont également participé à des sorties Codep. Sorties lac : Tazenat (R. Meyer), 
Pavin (A. Garcia). Nettoyage du Tazenat, en relation avec la mairie de 
Charbonnières. 
- Commission technique (J. Léa) importante pour le club, mais faible participation. 
Les réunions de la commission sont ouvertes à tous les encadrants. Voir compte 
rendu de la dernière réunion en fichier joint. 
- Nitrox (A. Garcia et A. Meunier) : Nouvelle activité et nouveaux équipements du 
club. 5 blocs « déco » pour les plongées profondes et 4 blocs de 12 litres pour les 
plongées et pour la fosse (encadrants). Organisation de formation Nitrox (A. Garcia), 
à partir de Pe12. Réservation des blocs sur le site du club et paiement de l’oxygène 
utilisé. 
- Apnée (D. Gérard, A. Barbanceys, N. Marini) : Coubertin, la pratique se développe 
dans les autres piscines (Chamalières). Apnée possible au Tazenat. 
- Nage (D. Trébuchon) : participation à différentes compétitions, Sète (7 nageurs, 3 
médailles). Méribel (4 nageurs et 3 médailles). Organisation de la Ronde des Cheires 
le 15 septembre. Achat de 3 hydrospeed pour la nage en eau vive. 
- Commission des sages : gros travail d’entretien du local et des abords. Montage du 
car-port pour le minibus. Réparation du portail. 
- Commission « festivité » (E. Cardamone, A. Barbanceys, V. Goléo), importante pour 
la cohésion du club : repas des nouveaux adhérents, des bénévoles, prévision des 
60 ans du club en 2026. 
- Participations à différentes commissions du CODEP : 

- Biologie (D. Chassaing), organisation de soirées bio et formation FB1 et PB1 
 - Archéo (D. Trébuchon, A. Curvale) : chantier prévu sur Pont du Château en 
PMT cette saison. 
- Secourisme (D. Chassaing) : PSC1, recyclage et Rifap pour les diplômés N3, 
PSE1 (A. Thevenin) session recyclage en avril. 



- TIV et matériel (A. Meunier) : gros travail d’entretien et de révision et 
primordial pour le club : TIV, vérification de 77 bouteilles club et 53 adhérents. 
86 détendeurs et 69 stabs révisés. Achat de nouveaux gilets validé par le CA. 
- Véhicules (P. David) : minibus « région », très utilisé (21000 kms en 1an ½). 
Prévoir l’achat d’une remorque pour acheminer le matériel aux sites de 
plongée. Le Ford devrait passer le contrôle technique en juillet mais il faudra 
prévoir son remplacement. 
- Administration du club : secteur important pour sa bonne gestion. Saisies des 
inscriptions et des licences (Kananas), téléphone et adresse électronique (S. 
Alziari, D. Trébuchon) pour les demandes de renseignements, d’inscription et 
de baptêmes. Sites internet (E. Cardamone), en cours de refonte. 
- Les textiles du club : tee-shirts, polos, veste, à proposer aux adhérents.  
 

Vote sur ce rapport d’activité : adopté à l’unanimité des présents et 
représentés. 
 
Les finances du club : (P. Audry, L. Sentenac). 
- voir les comptes en annexe de ce compte rendu. Les comptes sont équilibrés : 
recettes (essentiellement les cotisations mais aussi des subventions) et dépenses 
(achat d’équipements, mise en place du nitrox, compresseur, bouteille O2, bouteilles 
et détendeurs). 
P. Audry indique que tous les documents afférents aux comptes du club sont 
accessibles à tous les adhérents. 
Vote sur le rapport financier : adopté à l’unanimité des présents et représentés. 
 
- Tarif des cotisations à la prochaine saison : proposition du CA :  ne pas 
augmenter ces cotisations sauf si le coût de la licence fédérale augmente. Dans ce 
cas la cotisation club sera augmentée de la même somme.  
- Augmentation de la licence FFESSM : adulte + 2,20 €, Enfant + 0,70€. 
Soit cotisations pour la saison 2024-2025 :  
- Adulte plongeurs : 197,20€ 
- Apnéistes : 140,20 €. 
-Piscine de Riom : augmentation du coût de l’accès aux lignes : décision CA en 
début de saison : soit demande de 1€/adhérent lors de l’accès au bassin soit 
demande de subvention auprès de la mairie, département ou de CE. C'est cette 
2ème solution (subvention) qui a été mise en place afin que ces accès restent 
gratuits pour les adhérents fréquentant cette piscine comme pour les autres piscines 
dépendant de la CAM (Clermont Auvergne Métropole). 
- A. Boire demande l’achat de masque facial intégral pour les handi-plongeurs. Si les 
demandes de subvention aboutissent celles-ci pourront financer ces achats. 
Elle ajoute que le 17 juillet l’association « Trait d’Union » organise avec le club une 
séance pour ces handis-plongeurs et tous les adhérents y sont invités.  
 
Le président rappelle que lors de l’AG 2025, il y aura élection du CA et du bureau, les 
appels à candidature seront envoyés".   
Il clôt cette Assemblée Générale 2024 et invite tous les participants à l’apéritif 
traditionnel et au repas préparé par V. Goléo. 
 
Compte-rendu rédigé par S. Alziari, secrétaire du club, et validé par F. Fayard et P. 
Audry. 



 
  
   
 
 
 
 
 
 


